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(Magistrat du siège) - RG n° 26/00944

L'audience a été prise au siège de la juridiction, en audience publique, le 16 Avril 2026

Décision: réputée contradictoire

COMPOSITION

Marie-Sygne BUNOT-ROUILLARD, conseiller à la cour d'appel, agissant sur délégation
du premier président de la cour d'appel de Paris,

assisté de Anaïs DECEBAL, greffier lors des débats et de la mise à disposition de la
décision

APPELANTE

néed

demeuran

(Personne faisant l'objet de soins)

Actuellement hospitalisée au GHU Paris site Sainte-Anne
non comparante/ représentée par Me Ghizlen MEKARBECH, avocat commis d'office au

barreau de Paris,

INTIME

M. LE DIRECTEUR DU GHU PARIS PSYCHIATRIE ET NEUROSCIENCES SITE
SAINTE ANNE

non comparant, non représenté,

TIERS

Madamet

demeurant

non comparant, non représenté,

MINISTÈRE PUBLIC

Représenté par Madame ABBASSI BARTEAU, avocate générale,
non comparante, ayant transmis un avis écrit le 15/04/2026



EXPOSE DES FAITS, DE LA PROCÉDURE, DES DEMANDES ET MOYENS DES
PARTIES :

Mmet a été admise en hospitalisation complète sans son consentement sur

décision du directeur de l'établissement de santé selon la procédure prévue à l'article L.
22
3212-3 du code de la santé publique et à la demande d'un tiers en urgence en raison d'un
risque grave d'atteinte à l'intégrité du patient, à compter du 24 mars 2026 avec maintien de
cette hospitalisationion complète à l'issue de la période d'observation suivant décision en date
du 27 mars 2026.

Par requête en date du 27 mars 2026, le directeur de l'établissement a saisi le juge du
tribunal judiciaire de Paris aux fins de poursuite de la mesure d'hospitalisation complète à
l'égard de Mme

Par ordonnance du 02 avril 2026, le juge précité a :

- rejeté les moyens d'irrégularité de la procédure soulevés en défense;
- autorisé la poursuite de l'hospitalisation complète.

Ca interjeté appel de cette ordonnance,Le 11 avril 2026, le conseil de Mme
sollicitant son infirmation et la mainlevée de la mesure de soins psychiatriques en raison
d'un défaut de caractérisation de l'urgence.
Les parties ont été convoquées à l'audience du 16 avril 2026 qui s'est tenue au siège de la
juridiction et publiquement.

Par avis écrit reçu le 15 avril 2026, le ministère public a conclu à la recevabilité de l'appel
et à la confirmation de l'ordonnance précitée, au vu notamment du certificat de situation du
14 avril 2026 et d'une urgence caractérisée par le certificat médical initial.

A l'audience, le directeur de l'établissement et le tiers demandeur ne comparaissent pas.
11s compapas

Suivant certificat de situation en date du 14 avril 2026 établi sur dossier, le Dr Smadja
indique que Mme a été transférée dans un autre service médical pour une

prise en charge non psychiatrique et n'est donc pas auditionnable pour le moment.

L'avocate de Mme reprend oralement les termes et demandes de son acte

d'appel, et y ajoutant, fait valoir que le motif ainsi invoqué ne permet pas que cette dernière

ne puisse pas se présenter devant la cour d'appel et que l'atteinte aux droits en résultant
justifie également la mainlevée de la mesure.

La décision a été mise en délibéré pour être rendue par mise à disposition au greffe le 17
avril 2026.

MOTIVATION:

Selon l'article L. 3212-1 du code de la santé publique, une personne atteinte de troubles
psychiques ne peut faire l'objet de soins psychiatriques sursur la décision du directeur d'un
établissement de santé que lorsque deux conditions sont réunies :

-ses troubles psychiques rendent impossible son consentement,
-son état mental impose des soins immédiats assortis soit d'une surveillance médicale
constante justifiant une hospitalisation complète, soit d'une surveillance régulière justifiant
une prisc en charge en en hospitalisation à temps partiel, ou sous la forme d'un programme de
soins ambulatoires ou à domicile.

Les dispositions de l'article L. 3211-12-1 du même code exigent que la poursuite au-delà
de douze jours de l'hospitalisation sans son consentement d'un patient fasse l'objet d'un
examen par le juge saisi par le directeur de l'établissement, s'agissant d'une hospitalisation
à la demande d'un tiers et et en en urgence urgence au au visa d'un risque grave d'atteinte à l'íntégrité du
patient.
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